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Le landamann Henri Monod (J753-1833)
et le principe aristocratique

d'apres quelques extraits de ses papiers

Les generations, comme les individus, vivent dans le souvenir
de certaines experiences qui hantent leur present et lui impriment
encore sa marque longtemps apres que la page ait ete tournee.

Peu d'hommes de gouvernement ont mieux explique qu'Henri
Monod la passion maitresse de leur carriere presentee comme le

legs principal d'un passe recent : conduire dans l'honneur ses

compatriotes de la situation humiliante de sujets ä celle de citoyens
libres et egaux des fondateurs de l'ancienne Confederation et les
doter d'une veritable democratie gouvernee par les meilleurs,
« egalement eloignee du despotisme et de l'anarchie »; vaincre
enfin les prejuges qui peserent longtemps sur eile et forcer l'es-
time de ses ainees de Suisse alemanique par l'excellence de son
fonctionnement. La democratie etait en effet, aux yeux de 1'homme
d'Etat vaudois, le seul regime qui convint aux ressources modestes
de sa patrie et ä l'exigui'te de son territoire. L'absence de toute
veritable aristocratie indigene, dont les elements avaient ete sterilises

par la politique autoritaire et niveleuse du patriciat bernois,
imposait ce choix. Des torts causes au pays de Vaud par l'admi-
nistration de LL. EE. elle-meme, en depit de ses merites, Monod
a laisse dans ses Memoires 1 une analyse lucide et devenue clas-

sique. Fonctionnaire bernois avant la Revolution et magistrat ä

Morges, il avait pu observer avec competence les vices du
Systeme oligarchique. Le moins insupportable n'avait pas ete la

morgue de trop de gouvernants, ressentie plus vivement par les

Vaudois instruits et fortunes, dont la prosperite du XVIIIe siecle
avait accru le nombre. Des blessures d'amour-propre sont ä

I T. I, p. 28 sq.

II D£cembre 1957
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l'origine, on le sait, de l'hostilite passionnee que Frederic-Cesar
de Laharpe voua aux oligarques bernois des le seuil de sa vie
active. Les Souvenirs de Monod, edites recemment, apportent
aussi sur la hauteur bernoise quelques temoignages significatifs,
les uns inedits, les autres notoires, dont revocation amere est ä

peine adoucie par l'indulgence du septuagenaire qui s'adresse ä

ses enfants '.
Si, au regard des conservateurs des cantons patriciens, Monod

peut etre range parmi les hommes de gauche jusque pres de la
fin de la Restauration, ses conceptions politiques sont neanmoins
restees conformes ä la structure sociale et ä l'esprit de son temps :

il est demeure jusqu'ä la fin un ferme partisan du regime repre-
sentatif pur. Outre les talents naturels et le caractere, il tenait
l'education pour le critere essentiel et necessaire de toute election
aux « places ». Or, ses Souvenirs en temoignent, une instruction
superieure s'acquerait de son temps ä plus grands frais qu'au-
jourd'hui. Seuls les privilegies de la fortune y avaient acces.
L'exercice des droits politiques et, plus encore, l'acces aux
charges publiques lui paraissaient necessairement lies ä la
possession d'une certaine aisance. Ses fortes accointances rurales et
son respect de terrien pour la propriete s'accommodaient assez
bien de cette situation, ce qui ne l'empechait pas de discerner
avec lucidite que dans les pays «industriels », selon son expression,

les problemes se presentaient sous un tout autre jour.
Penetre malgre tout, et fort inconsciemment, des traditions auto-
ritaires de LL. EE., il n'en restait pas moins attache aux
prerogatives d'un Etat fort dont l'executif doit gouverner vigoureuse-
ment sous le controle d'une assemblee legislative dont les competences

sont clairement delimitees. Par le detour du cens electoral
et d'une cooptation partielle, un peu d'aristocratie ne lui deplai-
sait done pas — juste ce qu'il faut pour assurer la designation des

plus capables, que l'electeur mal informe ne reconnait pas tou-
jours, ainsi qu'il l'affirme sans detours dans son examen critique
de la Constitution vaudoise de 1803 2.

1 Souvenirs inedits, presentes, edites et annotes par J.-C. Biaudet et Louis
Junod, Bibliotheque historique vaudoise, t. XV, p. 26-27, 73, 84, 99 et R.H.V., 1953»
memes pages.

2 Memoires, t. II, p. 87-88.
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Ces conceptions, qui paraitraient aujourd'hui reactionnaires a.

la grande majorite de notre opinion publique, passaient pour
avancees ä l'epoque oü Monod contribua ä les realiser dans son
canton. Lors de la crise de 1813, oü faillit sombrer l'independance
des anciens pays sujets, l'homme d'Etat vaudois s'affirma encore
une fois leur energique et efficace defenseur. Relevant autour de

lui les courages defaillants, il sauva tout ce qui pouvait etre
sauve. Dans son « Examen des faits relatifs aux petitions consti-
tutionnelles de 1829 8 S ^ nous a revele avec sa lucidite coutu-
miere le fil conducteur de son activite pendant cette periode difficile.

Sa discretion l'a d'ailleurs empeche de nous renseigner lui-
meme sur la part preponderante qu'il prit aux pourparlers
conduits avec les ministres des puissances alliees pour limiter les

degäts 2. II dut alors mener le combat non seulement sur le front
exterieur et ä la Diete, mais encore dans son propre canton contre
d'anciens proprietaires de droits feodaux qui, ä la fin de 1813 et au
debut de 1814, intriguerent ferme aupres des conservateurs de
Suisse allemande et des ministres des puissances, les uns pour
restituer le Pays de Vaud ä un patriciat bernois elargi, acquis ä leur
projet, les autres pour aristocratiser en leur faveur la constitution
du canton autonome. Inflexible, Monod decouragea toutes leurs
tentatives pour l'attirer vers leur bord. Ses papiers contiennent
le brouillon d'une lettre adressee ä Tun d'entre eux, que nous

1 Des elections et de la publicite dans le canton de Vaud, articles extraits du Nou-
velhste Vaudois. Lausanne, Henri Fischer, libraire, 1837, P- 27 sq.

2 Sans doute les Memoires pour servir ä l'histoire de la Confederation en 1815,
dont M. J.-C. Biaudet nous promet l'edition prochaine, contiennent-ils de pre-
cieuses informations. Dans les papiers de F.-C. de Laharpe, confies recemment ä la
Bibliotheque cantonale et universitäre par M. Henry de Goumoens, se trouve un
dossier de notes d'oii nous extrayons les deux passages suivants :

« Le Landamann (de la Confederation, Niklaus-Rudolf von Wattenwyl), s'arro-
geant le droit qu'il insinue lui avoir ete attnbue, veut que les nouveaux cantons
modifient leurs constitutions pour se rapprocher de Celles aristocratiques. II demande :

1) que les nouveaux cantons nomment une commission constitutionnelle prise en
grande partie hors des Autorites ; 2) que les Grands Conseils se recrutent en partie
eux-memes; 3) que les Petits Conseils soient plus nombreux, avec des presidents
alternant; 4) amovibilite restreinte, sort ecarte !...»

« Monod propose de conserver une partie des elections populaires, par exemple :

a) election de 60 membres directs par les cercles ; b) 200 ou 220 candidats, aux-
quels le Petit Conseil en ajouterait 20 ä 40 ; c) le Petit Conseil et les 60 membres
directs eliraient au scrutin secret les membres restants, pris sur cette liste ; d) faire
les elections par tiers. •>
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n'avons pu identifier L Le destinataire la re?ut sans doute. Elle
demeure probablement enfouie dans l'un de ces nombreux fonds
familiaux que leurs heritiers actuels conservent trop jalousement.
Faute de place, nous ne citerons ici que deux passages significatifs
de cette longue epitre : le ton, courtois, n'y manque pas de

vivacite.

Je suis charme que votre lettre me donne lieu d'entrer en explication

avec vous. Vous verrez si je n'ai pas repondu ä cette franche con-
fiance, ä cet abandon que vous dites m'avoir montre.

D'abord, Monsieur, je dois m'etre plaint qu'on ait donne des
preventions contre moi ä Mrs les Envoyes etrangers. Je vous assure qu'il
n'en est rien ; je n'ai eu qu'ä me louer de leur reception. Monsieur le
Comte de Capo d'Istria 2 m'a montre entre autres une bienveillance, je
dirai plus, une confiance que je n'oublierai jamais. Ce n'est pas au
reste que je ne sois persuade qu'on a cherche ä les prevenir contre moi.
Depuis que les malheureux Suisses se sont reduits au role de courtisans,
ils agissent bassement aux depens les uns des autres. Je ne pense done

pas que dans cette deplorable lutte, j'aie ete epargne. Mais ou ces
Messieurs n'ont pas ecoute ou ils ont eu l'honnetete de ne pas les desap-

prouver. Au surplus, fort de ma conscience et sachant par ma propre
experience que tot ou tard le moment de la justice arrive, j'ai suivi la

ligne que je me suis tracee des l'instant ou j'ai ete lance dans les affaires
publiques, sans m'inquieter des petites passions qui s'agitaient autour
de moi et ne pensant qu'au salut de mon Pays. Cependant, Monsieur,
si je ne me suis pas plaint pour moi, je me suis plaint pour mes Col-
legues 3 : Oui, Monsieur, on a cherche ä prevenir contre eux, bien plus,
on est parvenu ä y reussir. Comment l'a-t-on fait? Je l'ignore. Quand
je l'ai demande, on n'a pu me repondre que par des generalites ; or,
j'aurais voulu des faits.

1 Bibliotheque cantonale Lausanne, Fonds Monod. Les principaux membres
du parti des grands proprietaires etaient Henri de Mestrai Saint-Saphonn, Benjamin
Crud de Genthod, Henri Polier de Vernand, Georges-Hyde de Seigneux et Ferdinand

de Roverea. Les deux premiers tentferent des demarches d'abord ä Zurich,
aupres des ministres de Russie et d'Autriche, puis aupres des souverains allies eux-
memes ä Bar-sur-Aube. A. Verdeil, Histoire du canton de Vaud, t. IV, p. 274-275 ;

G.-H. de Seigneux, Precis historique de la Revolution vaudoise, t. II, p. 303 sq.
2 Jean Antoine, comte de Capo d'Istria (1776-1831), bourgeois d'honneur de

Geneve et citoyen d'honneur du canton de Vaud. Voir dans la R.H.V. de 195®'

p. 65 sqq., l'etude de M. Jean Hugli sur Capo d'Istria.
3 La Deputation vaudoise ä la « Longue Difete » etait composee du landamann

Muret, d'Henri Monod et de Louis Secretan. A. Verdeil, Histoire du canton de

Vaud, 1803-1830, t. IV, p. 257, n. 3.
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Ainsi, vous m'avez bien fait entendre qu'ils manquaient de

consideration, de dignite. Lä-dessus, je vous repondrai que celui de mes
collegues qui etait dans le Petit Conseil en etait le membre peut-etre
le plus essentiel pour la capacite, que je n'avais jamais rien vu que d'hon-
nete en lui, et je le connais de longue date ; que l'autre etait le plus
considere du Canton, que tous deux appartenaient ä des families revetues
depuis des siecles des premiers emplois municipaux de leur ville. Que
Ton prefere a ces qualites le vernis du grand monde, soit. Quant ä moi,
je crois, et mes compatriotes en ont juge de meme, que s'il faut choisir
entre ces qualites et un vernis pour l'administration de notre Canton,
il n'y a pas a balancer. D'ailleurs, il serait bon de s'entendre sur ces
mots consideration, dignite. Le dernier est trop souvent confondu
dans nos petites villes, a Lausanne, en particulier, avec la morgue
et les pretentions ; et, plus d'une fois, j'ai ete dans le cas de remarquer
que Ton etait si peu d'accord sur l'application du mot que j'ai vu
tel homme fort considere par Tun et fort peu par l'autre, que tel qui
s'estimait infiniment plus que son voisin etait par lui ravale fort
au-dessous...

Conclusion. Vous voulez, je pense, en venir a ceci, c'est que
notre Constitution doit etre reformee. J'en suis d'accord. Seulement,
vous qui aimez, ainsi que vous me le disiez, les monarchies, je ne sais
si vous devez etre un excellent architecte de Republiques, et si vous
voulez faire de nous un petit Etat gouverne par de petits messieurs ä

petites pretentions et ä petites vues de nos petites villes et chateaux,
quoique je puisse esperer d'y avoir ma part comme un autre, je ne veux
rien de votre Constitution, j'aimerais mieux aussi la monarchic que tant
de petits Rois. Mais si vous voulez une Republique dans laquelle le

peuple ait tout juste ce qu'il doit avoir a dire pour s'interesser a la chose

publique comme ä la sienne propre, dans laquelle d'ailleurs les places
soient autant que possible l'apanage du merite et oü l'on cherche a

obvier a la demagogie non moins qu'ä l'oligarchie, je suis votre homme,
hoc opus, hie labor est. Sans doute, comme l'on ne peut pas esperer de
reussir completement, j'ose croire qu'on peut approcher du but et qu'en
corrigeant certaines bases de notre Constitution trop democratique, l'on
atteindra, autant qu'il l'est au pouvoir de l'homme.

Excusez, Monsieur, ma longueur. J'ai voulu vous convaincre que
vous vous trompiez dans les inculpations que vous me faites, que loin
de craindre de parier avec franchise, il n'y a rien que je desire plus.

Afin de saisir la pensee de Monod dans toutes ses nuances,
on trouvera quelque interet, nous semble-t-il, k parcourir encore
ces deux passages d'une autre lettre qu'il a ecrite de Paris, k peu
pres au meme moment, a un autre membre, et des plus conside-
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rabies du clan conservateur vaudois, Henri de Mestral Saint-
Saphorin z.

Ce n'est que ces jours passes que Mr de Mülinen 2 m'a remis la
lettre que vous m'aviez fait l'honneur de m'ecrire de Zürich le 18 du
mois de mai; je profite du premier moment que me laisse le tourbillon
dans lequel on vit ici, lorsqu'on y est pour peu de temps, pour y repondre.

Je suis parfaitement d'accord avec vous, Monsieur, sur le but que
nous nous proposons Tun et l'autre ; je le suis egalement avec
Mr l'Avoyer de Mulinen, et je le lui ai dit, c'est le plus grand bien de
notre commune patrie. Malheureusement, nous differons sur les moyens,
et j'en ai d'autant plus de regret que je fais le plus grand cas de ce
magistrat et que je pense de meme ä votre egard. Ce qui nous jette dans
une route tres differente, c'est que nous partons de deux points de vue
opposes : lui envisage essentiellement dans le gouvernement celui qui
gouverne, moi celui qui est gouverne. II ne reconnait guere que les
droits du premier, moi je vois avant tout ceux du deuxieme. Si d'ailleurs
je pense comme lui, que celui qui est gouverne ne doit sans doute pas
gouverner, je crois en opposition ä ses principes qu'il ne doit pas etre
completement exclus de toute part au gouvernement, c'est-a-dire qu'il
ne doit y avoir d'exclusion aux places pour aucune classe de citoyens.
Autrement on desinteresse ä la chose publique les exclus ; bien plus,
on en fait des ennemis. Telle est ma maniere de voir : je ne puis croire
qu'elle soit dirigee par des prejuges : au contraire, plus j'y reflechis, plus
elle me parait conforme aux preceptes de la raison et aux lefons de

l'experience...
Je passe ä notre constitution. Je crois, Monsieur, m'etre dejä

explique avec vous ä ce sujet. Je l'ai fait du moins avec plusieurs de

vos Messieurs. Je suis aussi ennemi de l'influence populaciere dans le

gouvernement que qui que ce soit, mais je n'y veux pas non plus la
concentration du pouvoir entre les mains d'un petit nombre d'individus.
Je le craindrais d'autant plus dans mon Canton qu'il y a peut-etre plus
de petits interets qui se croisent, de petites pretentions qui se heurtent,
et s'il fallait y revenir ä une aristocratie concentree, j'aimerais mieux
reprendre celle de Berne que d'en creer une chez nous. Teiles sont mes
idees ; il ne s'agit que de s'entendre sur les moyens d'eviter les deux
extremes. La Commission me paraissait n'avoir pas trop mal reussi.

Quant ä moi, je goütais fort son projet; je ne m'arreterais sans doute

1 B. C. U., Fonds Monod. Henri-Georges de Mestral, seigneur de Lavigny
(1770-1849), bourgeois de Berne des 1804. La lettre, ecrite de Paris, est datee du 19

juin 1814. Son destinataire y fit une longue reponse assez peu convaincante, datee
du 30 juin.

2 Niklaus-Friedrich von Miilinen (1760-1833), avoyer de Berne de 1803 ä 1806

et en 1814, landamann de la Confederation en 1818 et 1824, fondateur et premier
president de la Societe suisse d'histoire.
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pas ä quelques legeres modifications de detail en plus ou moins, pourvu
que les bases essentielles fussent maintenues. Voilä, Monsieur, ce que
j'ai dit et ce que je continue ä dire. Je ne sais ä cet egard si vous pensez
differemment, mais ce que je sais et ce sur quoi je vous prie de n'avoir
pas le moindre doute, c'est que mon premier voeu est de voir mon pays
heureux, donner aux autres peuples l'exemple des vertus sociales et
privees, acquerir l'esprit public qui lui manquait, parvenir au plus grand
degre de prosperite et donner une grande lefon aux souverains. Que
tous les bons Vaudois se rallient dans ces sentiments, que des hommes
comme vous les professent hautement et ne se tiennent pas trop ä

l'ecart, et malgre les orages qui nous environnent, avec un peu de

Constance et de courage, il faut croire que ce voeu que je forme s'accom-
plira. Si ce n'est pas de mon temps, ce sera encore du votre.

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous offrir l'assurance de ma tres
parfaite consideration.

** *

Rentre au Conseil d'Etat vaudois en 1811, Henri Monod, on
le sait, fit partie sans interruption du gouvernement de son canton
jusqu'en 1830. L'accoutumance au pouvoir et revolution naturelle

vers le conservatisme que subissent la plupart des hommes

politiques vieillissants, n'altererent aucunement la largeur de ses

conceptions et sa liberte de jugement. Un incident en apparence
futile de la vie parlementaire vaudoise le trouva, neuf ans apres
la mise en vigueur de la Constitution de 1814, toujours aussi

prompt ä prevenir tout danger de rechute dans l'oligarchie. Au
cours de la session de 1822, on avait « emis le voeu en Grand
Conseil qu'il füt etabli un lieu de reunion ä Lausanne pour les

membres du Grand Conseil, soit pendant les sessions ordinaires
et extraordinaires, soit dans l'intervalle des sessions, afin d'un
cote que les membres du Grand Conseil soient moins dissemines
durant le sejour que leurs fonctions les appellent ä faire ä

Lausanne, et d'un autre cote pour que, lorsque leurs affaires les

appellent dans cette ville, ils sachent ou se rendre pour rencontrer
les membres des autorites superieures » L En fevrier 1823, le

Departement de l'interieur, competent pour l'etude de cette
proposition, presenta « les avantages qu'il verrait ä cette institution

1 Procfcs-verbaux des seances du Conseil d'Etat, n° 89, p. 181. Leur consultation

nous a ete facilitee par la grande amabilite de M. Louis Bovey, ä qui nous
exprimons ici notre gratitude.
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sur divers rapports politiques. II proposa de decider en principe
qu'il serait cree ä Lausanne un etablissement dans le sens que
l'entend le Grand Conseil et dans lequel seraient admis les
membres du Grand Conseil, ceux du Conseil d'Etat, du Tribunal
d'appel et divers fonctionnaires » qu'il designa '.

Le Conseil d'Etat se rangea ä ce point de vue, tout en limitant
pour le moment aux seuls membres du Grand Conseil la jouis-
sance du Cercle. II mit ä la charge de l'Etat le loyer du local, les
frais de l'ameublement et le salaire du concierge, ainsi que les
frais de chauffage et d'eclairage pendant les sessions du Grand
Conseil ; ceux-ci, pendant le reste de l'annee, et toutes les autres
depenses de l'etablissement devaient incomber aux membres
domicilies ä Lausanne qui voudraient s'inscrire volontairement
pour y subvenir. II donna son assentiment ä la location pour trois
ans et un loyer annuel de 900 fr. d'un appartement situe dans la
maison Creux ä la Palud, qu'avait occupe precedemment le
Cercle de la Palud 2. Le bail signe et l'amenagement termine, les

deputes entrerent en possession de leurs locaux. lis en appre-
cierent sans doute les commodites, puisqu'ä l'echeance du bail
lis voterent le maintien du Cercle et consentirent ä son transfert,

1 Ibidem, p. 309.
: II s'agit de l'actuelle annexe de l'Hotel de Ville, n° 2 de la place de la Palud,

que Louise de Seigneux, fille du bourgmestre Samuel de Seigneux et femme de
David de Constant, baron de Rebecque, avait vendue ä Jean-Paul Creux le 16 jan-
vier 1768 pour 16000 fr. (Archives communales de Lausanne, PI. 15, n° 96/7, et
Alt, ier reg., Enregistrement Vict. Secretan, f° 189.) Le Club de la Palud existait
dejä en 1779 ou 1780, date ä laquelle F.-C. de Laharpe y fut present^ par le Boursier
Bergier (Gaullieur, Etrennes nationales, 1845, p. 62). Des listes imprimees, recueillies
par feu Georges-Antoine Bridel (Musee du Vieux-Lausanne) donnent en 1806 un
effectif de 138 membres et le Dr A. Verdeil, comme president; en 1817, sous la presi-
dence de Charles Bugnion-Gaulis, le nombre des membres s'est reduit ä 98, et en
1820, sous son successeur Auguste de Constant-Polier, ä 89 membres. Le club sub-
sistait encore en 1841, comme l'atteste une carte de membre d'Auguste de Trey, qui
versa une cotisation de 20 fr. au caissier Louis Martin. La meme maison de la place
de la Palud abritait egalement le « Cercle de la Reunion », dit de la « Mome », qui
etait issu de la fusion de l'ancien cercle des « Amis de la Liberte » et de celui des
« Fabricants ». Jules Bezenfon l'a caricature dans son roman Les Crustaces sous le

nom de « Cercle de l'Huitre » (Lausanne 1874). S'agit-il de la meme institution que
le Cercle de la Palud Nous n'avons pu le determiner. A la difference du Cercle du
Casino, mentionne plus loin, ce cercle de la Reunion etait de couleur conservatnce.
En 1849, ll se reunissait encore au n° 2 de la place de la Palud. II se transporta dans
la suite en Saint-Laurent, n" 24, maison Tenthorey, plus tard Schmidt. En 1886, ll
sous-loua une partie de l'appartement qu'il y occupait au Cercle liberal nouvelle-
ment fonde, et, semble-t-il, se ferma peu apres. (Conteur vaudois, 1865, n° 45 ; 1867,
nOB 47 et 48; 1868, n° 11. Musee du Vieux-Lausanne, notes de G.-A. Bridel.)
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des la Saint-Jean 1826, ä l'entresol du bätiment du Casino, loue

pour douze ans et un loyer annuel de 800 fr., avec possibility de

resilier le bail au bout de six ans L
Seul parmi ses collegues, Monod avait fait une opposition

resolue. Le Conseil d'Etat l'ayant ecartee, il refusa de prendre
part ä la discussion sur le projet de reglement du Cercle soumis

par le Departement de l'interieur et fit inscrire au proces-verbal
le resume de ses objections 2. L'inquietude que lui inspirait cette
initiative etait si vive que, passant outre aux devoirs de la colle-
gialite, il redigea sur-le-champ un memoire destine ä la presse,
esperant provoquer ainsi un sursaut d'opinion publique qui
influencerait les deliberations du Grand Conseil. Nous ne savons
pourquoi ce plaidoyer n'a jamais vu le jour. En attendant la publication

complete de tous les ecrits de Monod, que MM. Biaudet
et Junod ont si bien inauguree par l'edition recente de ses Souvenirs,

il nous a paru utile de mettre sous les yeux du lecteur de la
Revue historique vaudoise cet autre texte inedit du grand homme
d'Etat vaudois. Par la vive lumiere qu'il jette sur la grisaille des
affaires courantes, il revele toute la hauteur de vues jusque dans

1 Le Casino fut construit de 1833 ä 1834 par un comite ä la tete duquel etait
F.-C. de Laharpe, sur remplacement actuel de la Banque cantonale vaudoise. Le
Club du Casino, de tendance liberale, fut le centre de ralliement des radicaux lors
des evenements de fevrier 1845. (Fr. Recordon, Manuel historique, topographique et
statistique de Lausanne et du canton de Vaud, Lausanne 1834, P- 46, 337. Proces-
verbaux de seances du Conseil d'Etat, n° 96, p. 9.) Les nouveaux locaux du Cercle du
Grand Conseil comprenaient une grande salle ä trois croisees ayant vue ä l'onent avec
poele et cheminee ; un cabinet ayant vue au midi, separe de la piece precedente par
une cloison mobile ; une salle de billard, ä cheminee, ayant trois croisees au midi;
une cave et bücher dans le souterrain ; une chambre dans l'entresol pour le logement
du concierge, qui avait egalement la charge du Cercle du Casino. Le billard avait
ete exempte de l'impot des 1834. Un inventaire de 1838 mentionne entre autres une
carte du theatre de la Guerre russo-turque, une carte du Royaume d'Alger et une
carte de la ville d'Alger. (A.C.V., K II 8.)

2 « Ou le cercle dont il s'agit est un cercle d'agrement: en ce cas, il ne saurait
etre ä son avis de la dignite du Conseil d'Etat ni d'entrer dans sa vocation de discuter
les reglements d'un tel Cercle et de descendre ainsi ä un role qui ne peut etre que
celui de quelques particuliers occupes ä leurs plaisirs ; ou il est ici question d'un
cercle politique, et le Conseil d'Etat qui s'en occupe et quatre seances qu'il a dejä
employees en tres grande partie et la composition de ce cercle mettent la chose hors
de doute. En ce cas, creer un cercle qui donne toute l'annee aux membres du Grand
Conseil un droit que n'ont pas les autres Citoyens, c'est attaquer les principes de la

constitution, qui n'a voulu avec beaucoup de raison leur reconnaltre de caractere et
ne leur attnbuer aucune espece de prerogative ou de distinction que pendant la
duree des sessions. C'est par la meme conduire aux fächeuses consequences que par
cette sage disposition elle a cherche ä prevenir. » (Proces-verbaux des seances du
Conseil d'Etat, 33 mars 1833.)



— 170 —

les petites choses, la perspicacite et le liberalisme fonder de cet
eminent magistrat, trop meconnu en Suisse et meme dans son
canton, comme le deplore si justement M. Biaudet.

Observations d'Henri Monod sur le Cercle projete
du Grand Conseil

Dans la derniere session ordinaire du Grand Conseil, lorsqu'en
l'absence du Conseil d'Etat on passa en revue l'administration, un
membre fit la motion qu'il füt etabli un cerde, dans lequel tous ses

collegues puissent se reunir le soir apres les seances. Cette motion fut
accueillie et renvoyee au Conseil d'Etat pour l'examiner avec plusieurs
autres. Cet examen a eu lieu, et le Conseil vient de decider qu'il y aurait
un cercle permanent etabli ä Lausanne pendant toute l'annee et reserve
exclusivement aux membres du Grand Conseil.

Cette mesure m'a paru d'un cote si impopulaire, de l'autre si oppo-
see aux principes de notre constitution et si propre ä les pervertir, que
je l'ai combattue de tout mon pouvoir. Mais enfin, puisqu'elle est deci-
dee, ma volonte doit sans nul doute etre soumise ä la majorite. Je me
tairais meme et je me garderais, comme je l'ai toujours fait, quand je
n'ai pas ete de son avis, de manifester en public aucune opinion con-
traire, si cette decision n'etait pas provisoire, et si, pour etre definitive,
elle ne devait pas etre soumise au Grand Conseil, qui doit autoriser la
depense annuelle qu'elle occasionnera.

Dans cet etat de choses, comme la question me parait etre d'une
consequence majeure et beaucoup plus importante qu'elle ne l'a paru
ä mes collegues, ou qu'elle ne paraitra peut-etre au premier coup d'ceil,
j'ai cru utile de la soumettre ä l'opinion publique avec mes motifs. Si
elle les trouve fondes, elle pourra, en se pronon^ant, servir ä eclairer le
Grand Conseil. Si c'est le contraire, il faudra bien que je finisse par
croire que je vois mal.

Je commence par dire que je n'entends parier ici que de l'etablisse-
ment d'un cercle permanent toute l'annee et exclusif pour tout citoyen
qui ne sera pas du Grand Conseil. S'il ne s'agissait que de procurer ä

ses membres, lorsqu'ils viennent exercer leurs fonctions, un local
agreable, dans lequel ils puissent se reunir le soir, je con^ois qu'un tel
arrangement pourrait etre accueilli comme ayant vraisemblablement
plus d'avantages que d'inconvenients. En effet, ces messieurs arrivent ä

Lausanne de tous les points du Canton, ils y ont peu ou point de
relations. Lorsque les affaires qui les ont appeles leur laissent quelques
loisirs, ils se trouvent isoles, sans savoir oü aller ni que faire. La plupart
sont dejä obliges de faire un sacrifice considerable ä la chose publique,
non seulement en quittant leurs affaires, mais encore par une depense
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plus ou moins forte. II peut done y avoir quelque raison ä ce que l'Etat
ne leur refuse pas le moyen de se delasser dans l'intervalle de leurs
occupations.

II est d'ailleurs bon d'apprendre ä se connaitre, on ne le peut guere
que dans une semblable reunion. La, les differentes parties du Canton
entrent en quelque sorte en relation, on peut s'instruire de leurs diffe-
rents besoins, les differents etats s'apprecient, les differentes opinions
se frottent, les pretentions se modifient, beaucoup de preventions tom-
bent, et dans le peu de temps qu'on a ä etre ensemble, il faut croire
qu'on n'en a guere pour prendre des engagements, pour former des

plans ou des projets qui pourraient devenir fächeux pour la stabilite de

nos constitutions ou pour leur maintien dans toute leur purete.
Partant de la concession que je fais, on a pretendu qu'elle entrainait

necessairement l'etablissement d'un cercle annuel, vu la difficulte de

trouver un local convenable pour un ou deux mois seulement par an.
On rappelle meme que dans les commencements de notre organisation,
on a eu un cercle pareil, mais qu'il etait peu frequente et qu'on parut
ne pas s'en soucier. On ajoute que les frais qu'il coütait excedaient de

beaucoup la proportion de ceux que coüterait un cercle permanent.
Ma reponse est simple. Si un cercle temporaire a quelques avantages

et qu'un cercle ä l'annee ait des inconvenients, comme j'espere le faire
voir, les frais que coüterait le premier, quelque disproportionnes qu'ils
soient avec ce que l'on depenserait pour le second, doivent d'autant
moins arreter, que ceux que l'on ferait pour celui-ci ne procureraient
que du dommage. Ainsi, payez pour un ou deux mois le tiers, la moitie
ou plus, s'il le faut, de ce que vous pourriez payer pour douze mois, il y
aura encore profit.

Ensuite, si le cercle temporaire qui avait ete etabli ci-devant etait

peu frequente, e'etait ou parce qu'il ne procurait pas les agrements
qu'on s'en etait promis ; en ce cas, on ne voit pas trop comment sa

prolongation apres la session du Grand Conseil le ferait frequenter
davantage pendant cette session ; ou e'etait parce qu'il etait mal organise,
en ce cas, il n'y a qu'ä l'organiser mieux, et on ne comprend pas trop
non plus comment sa prolongation pourrait y contribuer. Qu'on fasse

connaitre que chaque annee, ä une epoque determinee ä l'avance, on
pourra louer pour un ou deux mois un appartement d'une maniere tres
avantageuse, peut-etre aussi cherement que si on le louait pour plusieurs
mois. II se trouvera bientot un appartement semblable. On le trouvera
surtout si on passe un bail pour plusieurs annees, et rien ne s'y opposerait.

Mais fonder un etablissement qui conserve aux membres du Grand
Conseil un caractere que la Constitution ne leur accorde que pendant
le temps qu'ils sont en session, les couvrir toute l'annee de la toge qu'ils
doivent deposer au moment oü la session finit, e'est ä mon avis se livrer
ä un tel ecart des principes democratiques qui nous regissent, que je ne
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confois pas comment des hommes qui tiennent certainement ä ces prin-
cipes ont pu n'en etre pas frappts. Et quand de cet ecart je vois par une
consequence toute naturelle resulter tous les dangers qu'a voulu prt-
venir notre charte en posant les limites que nous franchissons, je ne
puis exprimer assez mon regret de n'avoir pu faire passer dans l'esprit
de mes collegues la conviction dont le mien est penetre.

Une question qui se presente la premiere est celle-ci : ne s'agit-il
reellement que d'une reunion d'agrtment, formte pour se distraire des

affaires, pour se dtlasser, pour s'occuper de jeux et de plaisirs, ne
s'agit-il en un mot que d'une reunion telle que celles qui ont lieu entre
les personnes qui ont les memes relations, les memes gouts, qui en
consequence s'entretiennent principalement tant de leurs petits interets indi-
viduels que de sujets generaux sur lesquels les opinions se rapprochent
ou sont peu divergentes?

Si tel est le but de l'etablissement projete, je demande : pourquoi en
fait-on un cercle exclusif et privilegie, un cercle uniquement destine aux
hommes charges des grands interets de la republique Persuadera-t-on
qu'ils se distrairont mieux de ces grands sujets en restant entr'eux qu'en
admettant ceux qui ne sont pas appeles ä s'en occuper? Les finances de
l'Etat ont-elles d'ailleurs ä se meler des plaisirs journaliers de ceux qu'il
appelle et qu'il paye pour tout autre chose Ou serait-ce vraiment pour
s'occuper avec maturite d'un reglement de cercle de plaisir que le
Conseil d'Etat serait destine ä employer son temps et que le Grand
Conseil aurait lui-meme ä opiner? Le supposer serait, il me semble, une
vraie derision.

Ne nous y trompons done pas, par lä meme que le Grand Conseil
doit s'en occuper, par la meme que le Conseil d'Etat s'en est dtjä occupe
et qu'il ne saurait descendre au role d'une commission de souscripteurs
de cercle d'agrement, celui dont il s'agit est d'une tout autre nature. Sa

composition le prouve d'une maniere bien plus forte. En admettant
meme qu'on ne veut en faire qu'une reunion de delassement, il devien-
drait, par la force des choses, par son organisation privilegiee et res-
treinte ä la premiere autorite, un cercle politique dans toute l'accepta-
tion du mot. Comment imaginer en effet que l'assemblee journaliere
des membres ou de partie des membres des premieres autorites constitutes,

l'assemblee journaliere pour l'ordinaire des plus influents de ces
membres, que cette assemblee composee du corps souverain lui-meme
sans melange avec qui que ce soit, que cette assemblee non seulement
composee exclusivement du corps souverain, mais encore sanctionnee

par lui, comment imaginer que cette espece de superfetation en quelque
sorte constitute, ne soit qu'une chose indifftrente, qu'une simple rtu-
nion d'agrtment?

Mais en prtsentant sous un point de vue aussi rembruni cet ttablis-
sement qui s'offrait peut-etre a. plusieurs sous un aspect plutot riant, ne
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m'expose-je point au reproche, sinon d'inculper mes collegues, au
moins de croire mes lumieres bien superieures aux leurs?

A Dieu ne plaise que je merite de telles inculpations lis n'ont vu
dans le cercle en question que l'idee de faire une chose agreable au
Grand Conseil, et sürs de leurs principes, persuades que tant qu'ils
seront ä la tete des affaires, les craintes que j'ai ne se realiseront pas, ils
jugent de l'avenir par le present et ne croyent pas la possibility d'un
mal qu'ils reprouvent. Moi aussi, je desire faire une chose agreable au
Grand Conseil et c'est parce que je crois que le meilleur moyen d'y
reussir est, non de flatter ses goüts, mais de lui dire ce que j'estime etre
la verite, que je viens le faire ici.

Et d'abord, je le demande, pourrait-il etre agreable aux membres
de ce corps de tenir a leurs concitoyens un langage ä peu pres sem-
blable : « Vous nous avez nommes pour faire les lois qui nous sont
necessaires, pour examiner les comptes de l'Etat et son administration.
La constitution a ordonne que notre mandat ne devait pas durer plus
d'un mois chaque annee, a moins de necessite reconnue par le Conseil
d'Etat. Apres ce terme, eile n'a voulu nous distinguer en rien de vous
tous, eile nous replace dans votre sein et ne nous accorde aucun privilege
sur vous. He bien, la constitution a eu tort. Ce qu'elle n'a pas voulu,
nous le voulons. Nous pretendons observer toute l'annee cette distinction

de membres du Grand Conseil, nous pretendons que cette qualite
nous donne le droit de nous reunir meme tous les jours, si cela nous
convient, dans un lieu separe, dont l'acces sera interdit ä vous autres
profanes. Ce sera un centre de reunion pour nous, privilegies, dont
l'Etat fera en partie les frais, et ä la porte duquel nous laisserons l'ami
qui aura eu l'honneur de nous accompagner jusque lä? »

Serait-ce lä vraiment un discours que voudrait tenir un membre
du Grand Conseil de Vaud a son retour chez lui apres la session de

cette annee? Non sans doute. C'est cependant celui que publierait dans

tout le canton la decision dont il s'agit. II y a ici bien autre chose que
l'ordre de Cincinatus ', qui revolta si fort tous les republicans des
Etats-Unis dans les premiers temps de leur organisation ; il y a une
separation tranchante tracee entre un membre du Grand Conseil vaudois
hors des sessions et ses concitoyens ; il y a un premier privilege accorde
ä une classe, un fondement de nouvelle caste ; oü s'arretera-t-on

Qu'on ne croie pas affaiblir ce que je dis en m'observant d'abord
qu'il ne s'agit que d'un cercle. Ce cercle n'est-il pas une assemblee
exclusive et privilegiee pour une certaine categorie Ensuite, que ceux
a qui il est reserve rentrent, lorsqu'ils ne sont plus du Grand-Conseil,

1 Ou « Societe des Cincinnati», fondee aux Etats-Unis en mai 1783 par les
officiers de Washington apres la guerre de l'lndependance.
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dans la classe commune ; cette reunion journaliere ne leur donnera-
t-elle pas la facilite de se perpetuer? Le premier pas fait, ceux qui res-
tent ä faire pour agrandir la sphere du privilege ne sont pas difficiles, et

apres nous etre arretes encore un moment sur l'impopularite d'une
telle mesure, nous ferons voir que de son inconstitutionnalite resulteront
tous les dangers que la Constitution a voulu prevenir en fixant un terme
aux sessions du Grand Conseil.

Lorsque ces sessions seront finies et que les membres etrangers ä

Lausanne seront partis, ceux qui demeureront seront les habitues du
cercle. Que ces habitues aient lä un local paye, meuble et servi par
l'Etat ä leur decharge, qu'ils en soient quittes pour les frais courants,
ainsi que la chose est proposee, ceci n'est qu'une affaire d'argent, et les

autres sont d'un interet si superieur que je ne m'arrete pas ä celle-lä.
Qui seront essentiellement ces habitues? Tres vraisemblablement

les membres du Conseil d'Etat, ceux du Tribunal d'Appel, si ce n'est
au moins la plupart; ajoutez-y quelques-uns de leurs amis ; ajoutez-y
ceux qui, sans avoir des relations avec eux, auront interet ä en former.
Ces chefs de l'Etat ainsi reunis dans ce lieu privilegie n'auront done

presque plus de communication avec leurs concitoyens, au moins avec
ceux qui n'auront pas l'aureole sacree. Outre qu'il en resultera qu'ils
connaitront moins l'opinion publique et ce qui se passe hors de l'en-
ceinte dans laquelle ils se sont renfermes, on attribuera immanquable-
ment ä cette separation des motifs qu'elle n'a pas sans doute, mais qui
ne produiront pas moins un fächeux effet.

Iis croyent au-dessous de leur dignite, dira l'un, de se trouver fami-
lierement en compagnie avec leurs concitoyens ; seraient-ils dejä venus
au point d'imaginer que, semblables ä ces monarques invisibles de

l'Orient, en se sequestrant de la societe, ils en obtiendront plus de
consideration et de respect? Le pouvoir, dira l'autre, a produit son effet, ils
redoutent l'opinion, ils craignent la critique, ils nous quittent de peur
de l'entendre.

A cette occasion, je crois devoir m'expliquer sans aucun detour.
II est certain que dans ces reunions familieres et pour l'ordinaire agrea-
bles, dans lesquelles se rencontrent journalierement des magistrats avec
leurs connaissances, ceux-lä se trouvent quelquefois, sinon apostrophes
d'une maniere inconvenante, au moins exposes ä entendre des individus
fronder du ton du sarcasme, ou avec une piquante ironie et de l'air le
plus presomptueux et le moins decent, telles ou telles mesures aux-
quelles ils supposent que ces magistrats peuvent avoir coopere. Si le
merite se mesurait ä ce ton tranchant, celui de ces amers censeurs serait
hors de toute comparaison. Ou s'ils croyent prouver par la leur patrio-
tisme et leur amour pour la liberte et l'egalite, ils se font une etrange
illusion. L'homme vraiment libre et ami de son pays croit s'honorer au
contraire en honorant ceux qui ont ete places ä la tete des affaires, il
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croir.u* s'abaisser en cherchant ä les abaisser, il croirait manquer au
respect qu'il doit ä la loi, s'il ne respectait ses organes.

Sans avoir eu ä me plaindre moi-meme d'une tournure d'esprit
aussi fausse, j'ai vu plus d'une fois des ecrits dans lesquels eile per^ait.
Mais ce n'est pas aux hommes appeles aux premieres places ä ne pas
savoir regarder en pitie ces miseres : si d'ailleurs la critique est sage, ils
doivent plutot en savoir gre. C'est aussi la fagon de penser de mes col-
legues, et rejeter sur la crainte de l'entendre ou sur quelque sentiment
de vanite leur separation dans un cercle privilegie, serait, je ne crains
pas de le proclamer, la plus insigne calomnie. II ne sera pas moins vrai
que cette separation ne pourra que jeter de la defaveur sur les dissidents,
exciter la malveillance et fournir un pretexte ä la calomnie. L'homme
public, ä la verite, doit savoir la mepriser, mais c'est un grand tort ä lui
d'y donner lieu sans necessite,

Ce tort, au reste, tout fächeux qu'il sera, puisqu'il concernera les
membres de nos premieres autorites, qui en seront la cause et les victimes,
ce tort n'est pas comparable au mal qui parait devoir necessairement
resulter d'une mesure evidemment reprouvee par les principes de notre
constitution.

Puisqu'il s'agit de constitution, qu'il me soit permis d'entrer ä ce
sujet dans quelques developpements, qui, quoique pouvant paraitre au
premier coup d'ceil etrangers ä ce dont il est question, ne le sont reelle-
ment pas et me semblent d'ailleurs devoir leur etre utiles.

L'histoire, ce grand precepteur de tout homme qui se mele de

gouvernement et d'administration publique, l'histoire nous apprend que
chaque Etat, comme tout corps physique, porte dans son sein en nais-
sant le germe de la corruption qui doit un jour le detruire. Elle nous
dit encore que souvent un rien, la mesure qui parait la plus innocente,
tend ä developper le germe et ä häter la ruine. Tout gouvernement sage
doit done s'appliquer ä reconnaitre ce vice inherent ä la constitution de

l'Etat ä la tete duquel il est place, et s'il ne peut le detruire, son devoir
est de le neutraliser de tout son pouvoir, pour eloigner le plus possible
la catastrophe, ou en diminuer les effets.

Appliquons la regle ä notre Etat et recherchons le principe. On va
me dire qu'il frappe tous les yeux ; les usurpations du pouvoir executif,
voilä l'epouvantail que sans doute on me presente, c'est lä, si l'on en
croit chacun, le veritable monstre ä combattre, celui qui menace toutes
nos institutions. La peur est meme telle qu'il ne tiendrait pas ä plusieurs
personnes tres bien intentionnees d'enchainer ce pouvoir au point qu'il
put ä peine se mouvoir. Quand je partagerais la frayeur ä la mode, je
demanderais si un cercle du Grand Conseil dans lequel les membres de

1'Autorite executive seraient vraisemblablement assez assidus ne serait

pas un levier entre leurs mains bien propre ä augmenter leurs forces
La question n'est pas, ce semble, si denuee d'apparence et vaudrait la
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peine d'etre examinee. Je ne le ferai cependant pas, parce que j'avoue
franchement que de longtemps je ne vois pas le danger lä oü on se plait
maintenant ä le voir.

Non, ce n'est pas dans ces temps-ci, tant s'en faut, que l'empiete-
ment du pouvoir executif pourrait tenter de detruire ou meme de ruiner
la liberte ; eile a bien plutot ä craindre actuellement l'empietement
qu'on peut faire sur lui. Car, on le sait, le mieux en toutes choses est le
milieu entre deux extremes ; ainsi, la vraie liberte est le milieu entre le
despotisme et l'anarchie, et vous arriverez ä l'un ou ä l'autre, selon que
vous laisserez ou arracherez trop au pouvoir executif. Or, ä l'epoque oü
un Etat se forme, s'il doit surtout sa naissance aux abus de ce pouvoir,
les souvenirs qu'ils laissent mettent tout le monde tellement en defiance

que l'autorite, loin de pouvoir s'etendre et attaquer, a le plus souvent
beaucoup de peine ä se defendre.

De plus, dans de semblables epoques, tous les esprits sont en
fermentation, et ce qui se passe de nos jours ne me dementira pas. Cette
effervescence, dont ce n'est pas le lieu de rechercher ici toutes les causes,
ameute, pour ainsi dire, toutes les imaginations et les monte contre le

pouvoir executif, en sorte que, lors surtout qu'il est amovible, il faut,
je ne crains pas de le dire, un grand degre de fermete et d'indepen-
dance dans les magistrats ä qui il est confie pour le maintenir dans son
integrite sans se laisser abattre par les assauts qu'on lui livre et sans
craindre l'impopularite qui trop souvent est la suite de leur energie.

De ce que je viens de dire, on concluera sans doute que, membre
moi-meme du pouvoir executif, je nie sa tendance ä l'usurpation, et l'on
se trompe. Personne ne la reconnait plus que moi, le pouvoir est si

attrayant qu'il entraine meme sans qu'on s'en aperfoive. Aussi voit-on
tous ceux qui en sont revetus, de la derniere ä la premiere categorie, se
laisser aller ä ce penchant. Je conviendrai meme que, de tous les pouvoirs
envahissants, le plus dangereux ä l'ordinaire est le pouvoir executif
superieur, non seulement ä cause de la sphere dans laquelle il est place,
qui lui donne de plus grands moyens, mais encore parce qu'etant en
permanence et toujours en action, l'occasion se presente ä chaque
instant. Lors done que j'ai dit que je ne voyais pas, comme tout le

monde, que le danger füt lä, j'ai ajoute que de longtemps je ne l'y voyais.
II n'y est pas, en effet, tant que le mouvement qui regne partout et

qui n'est pas pres de finir, continuera. Pendant tout ce temps, le danger
est plutot en sens inverse, les exemples qui appuyent ma these se pre-
sentent en foule, et sans parcourir l'histoire depuis la plupart des repu-
bliques grecques ä Celles du moyen äge, et de celles-ci ä la Republique
Helvetique, je pourrais, m'en tenant ä la nötre, citer plus d'un fait qui
prouverait que, depuis le commencement de notre organisation sociale
ä ce moment, le pouvoir executif a perdu du terrain, loin d'en avoir
gagne.
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A la verite, lorsque, le calme renaissant, chacun etant fait au nouvel
ordre de choses reprendra tranquillement sa place, alors que les veri-
tables amis de leur pays et de ses institutions, au lieu de s'abandonner
au caractere apathique qui est un peu le notre, restent eveilles, que
suivant avec quelque attention la marche du Conseil d'Etat, ils prennent
garde qu'il ne s'ecarte de la route que lui tracent la constitution et les
lois. Voilä, voilä l'epoque ä laquelle le fanal devra etre allume et pourra
prevenir le naufrage, qui ne pourrait avoir lieu aujourd'hui que le vais-
seau est ä mille lieues de l'ecueil sur lequel on veut le placer.

Le principe de corruption de nos institutions est done moins actuel-
lement dans le pouvoir executif que dans le pouvoir democratique.
Mais le foyer reel, le foyer inherent a notre constitution, celui qui lui est
particulier et qui menace ä chaque instant de vicier l'organisation de
notre corps politique, e'est l'election des deux tiers du Grand Conseil
en partie confiee ä lui-meme, en partie a une autre commission de quel-
ques-uns de ses membres et des deux autres premieres autorites *. Par
lä est ouverte la porte la plus large, si on n'y prend garde, au retablisse-
ment d'une nouvelle aristocratie, qui serait d'autant plus intolerable
qu'elle serait plus rapprochee de ceux sur qui eile peserait, et qui est
d'autant plus effrayante pour l'imagination que les elements dont elle
pourrait se former sont dans le vague. Cependant, le caractere du gou-
vernement qui en resulterait, son plus ou moins de vigueur et de dignite,
de faiblesse et de nullite, de vues larges ou retrecies, d'esprit public ou
d'interet individuel, de desinteressement ou d'avidite, toutes ces qua-
lites en un mot ou tous ces vices dependraient de ces premiers elements.

Ce danger que je prevois n'est-il point chimerique, et s'il ne l'est
pas, quel rapport peut-il y avoir avec le cercle dont il s'agit? C'est ce

que nous allons examiner.
On n'a pas oublie les circonstances qui environnerent le berceau de

notre nouvelle constitution, et les Puissances qui voulurent la douer a

sa naissance. On croyait necessaire au bien de la Confederation que
notre Systeme de gouvernement se rapprochät de celui des anciens
cantons et il ne fallut rien moins qu'une opiniätre resistance pour y main-
tenir les principes democratiques qu'elle renferme. Cependant, on dut,
pour la soustraire ä des clauses plus onereuses, consentir a ce qu'excepte
les soixante-trois deputes directs elus par les cercles, tout le reste le

füt par le Grand Conseil lui-meme, ou par une commission composee
par plus du tiers des deux autres premieres autorites, le Conseil d'Etat
et le Tribunal d'Appel.

II n'etait guere possible de dissimuler l'arriere-pensee qui avait
dicte cet article. Des soixante-six membres qui devaient former cette

1 Constitution du canton de Vaud du 4 aoüt 1814, art. 20 ä 22. (Recueü des Lois du
canton de Vaud, t. XI, p. 84-87.)
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commission, vingt-six l'etant du Conseil d'Etat et du Tribunal d'Appel,
on prevoit que ces deux autorites finiraient par se coaliser et ne tarde-
raient par leur influence a s'assurer une majorite dans la commission
electorale, par lä-meme a y faire toutes les elections. Ce premier pas
en entrainerait necessairement un second, c'est-ä-dire une majorite liee
dans le Grand Conseil lui-meme pour les autres elections attributes ä

ce corps.
De ce moment, le principe democratique que nous voulions etait

fausse, d'autant plus qu'il etait a craindre que les elections directes, qui
seules le maintiendraient encore, ne faisant plus que le tiers du Grand
Conseil, ne finissent aussi par etre influencees, en sorte que les interets
populaires risqueraient de n'avoir plus pour defenseurs qu'un petit
nombre de representants independants. Alors, la representation nationale

ne serait plus qu'un vain nom, tout s'y reduirait a l'interet de ceux
qui, s'etant rendus maitres des elections, n'auraient plus d'autre volonte
que celle de garder le pouvoir pour eux et les leurs ä l'exclusion de tous
les autres, et tout devrait ceder, comme on l'a toujours vu en pareil cas,
a celui des families qui auraient ainsi su se mettre ä la tete de l'autorite
pour s'en former un patrimoine.

C'est done lä que s'est glisse le ver attache a notre organisation
sociale pour en ronger le principe democratique et le changer en aristocratic.

Nous devons esperer que l'esprit du temps, l'enthousiasme de la
liberte s'oppose et s'opposera encore longtemps au mal que j'annonce.
Si cependant les bruits publics avaient quelque fondement, et qu'il füt
vrai que dejä on eüt pourvu ä certaines places importantes longtemps
meme avant qu'elles fussent vacantes, ma prediction n'arriverait qu'apres
l'evenement. Jugeons mieux du bon esprit qui nous regit et gardons-
nous de croire que les rides hideuses de la vieillesse viennent dejä defi-

gurer les traits heureux et fleuris de notre enfance. Que tous les bons
citoyens, que tous ceux qui veulent de coeur la vraie liberte, non celle
de nom, qui la veulent pour tous et non pour eux seuls, que tous ces

hommes se reunissent pour resister de toutes leurs forces ä la pente
tracee pour nous entrainer dans le precipice. Mais ne serait-ce pas
rendre cette pente plus raide, ne serait-ce pas rapprocher le precipice
que de former un cercle qui, uniquement destine aux membres du
Grand Conseil, donnerait le moyen aux habitues ordinaires, c'est-ä-dire
aux membres du Conseil d'Etat et du Tribunal d'Appel de s'y reunir
tous les jours et ä toute heure avec les membres du Grand Conseil qui
voudraient s'y rendre, ou qui, suivant les occurrences, pourraient y etre
appeles sans qu'on s'en doutät?

Voyons, pour nous faire une idee de ce qui doit en etre, ce qui a

toujours lieu dans ces sortes de reunions. Suivez les conversations des

amis qui passent ainsi leurs soirees ensemble. Elles roulent et ne peuvent
rouler que sur ce qui les interesse et sur ce qu'ils connaissent; parlez-
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leur d'autre chose, ils s'eloignent. Ainsi, sans pretendre que dans le
cercle du Grand Conseil, on ne parle que politique, il est indubitable
que la politique, j'entends essentiellement celle du pays, sera le sujet
habituel de l'entretien. Les mesures de police ou d'administration prises ou
ä prendre, les jugements portes ou ä rendre, les lois ä faire ou ä changer,
tels seront les objets qui d'abord feront la matiere de tout ce qui se dira,
puisqu'ils sont celle de l'occupation journaliere des principaux habitues.
Les discussions qui naitront sur ces differents points ne tarderont pas ä

faire connaitre l'opinion la plus generale sur chacun, et cette opinion,
dans les commencements, n'aura sans doute qu'une influence assez indi-
recte sur l'autorite appelee ä prononcer. Mais bientöt des discussions
plus animees, surtout si l'objet est important, des critiques sur des
decisions prises contre l'opinion qui s'etait prononcee, influeront plus direc-
tement sur celles qu'on aura ä prendre une autre fois. De cette influence
plus directe ä la soumission au voeu de la majorite du cercle, qui aura
examine, approfondi et decide la question mise en train, le pas est peu
de chose, et on le fera sous peine de se rendre cette majorite hostile, ce
dont on n'aura garde, car combien ne pourra-t-il pas se presenter de
raisons de la menager Ainsi, l'on finira plus tot ou plus tard par voir
se decider dans le cercle les affaires generales, souvent meme particu-
lieres, d'administration, de police, de legislation, peut-etre meme de

judicature, et ces affaires n'etre frequemment reportees que pour la
forme dans les dicasteres appeles ä les regier.

Ce n'est pas tout. Lorsqu'un membre du Grand Conseil aura
quelqu'affaire interessante pour lui, les siens ou ses amis, dont la decision

dependra de l'une ou l'autre des deux premieres autorites, lors-
qu'il aura quelque grief contre quelqu'un ou quelque misere ä denoncer,
accourant aussitot dans le lieu de reunion, sollicitations, informations,
insinuations, tous les moyens seront mis en usage par lui pour obtenir
ce qu'il desire. Sa qualite de membre du Grand Conseil ne nuira pas
sans doute au succes : et l'on croirait indifferent ce rendez-vous
commode, qui ajoutera ä l'honneur de cette distinction l'avantage considerable

ou plutot l'abus dont je viens de parier Et ce rendez-vous, ce
cercle ne serait pas dejä sous ce seul rapport un grand privilege dont
seraient prives tous les autres citoyens et qui, en augmentant ceux des
membres du Grand Conseil, augmenterait encore leur influence, laquelle
demanderait au contraire ä etre restreinte En verite, ce resultat me
parait devoir decouler si evidemment et si necessairement de l'etablisse-
ment projete, que je ne confois pas qu'il puisse etre seulement mis en
doute.

Ce sera bien un autre mouvement, lorsqu'il y aura quelque place
vacante ou meme un remplacement probable. Avec l'interet croitra alors
l'agitation ; alors on n'aura plus besoin d'allees et de venues, de courir
de porte en porte ; en se glissant dans le cercle, on trouvera tout lä,
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protecteurs, proteges, recommandants, recommandes. La peine sera ainsi
bien allegee et les moyens de parvenir, pour ne pas dire la brigue, bien
facilites. Mais s'ils le sont pour les places ordinaires, ne le seront-ils pas
a plus forte raison pour les elections du Grand Conseil? L'approche de
cette grande epoque, qui reveille les ambitions, n'amenera-t-elle pas
plus d'affluence dans le cercle Y garderait-on le silence sur cette impor-
tante operation? Les habitues, c'est-a-dire les membres des deux
premieres autorites auront-ils meme attendu ce moment pour en parier En
les mettant journellement en contact, n'en a-t-on pas cree l'occasion
Une fois d'accord entre eux, ils le seront bientot avec les autres membres
du cercle les plus assidus, puis avec ceux qu'on y attirera ä l'epoque. La,
tout se reglera ä l'avance, et se reglera sans beaucoup de difficulte. Pour-
quoi remplacerait-on ces relations journalieres, Celles que le cercle a mis
dans le cas de former ou de rencontrer assez souvent, pourquoi
remplacerait-on ces visages connus par d'autres qui le sont moins ou pas du
tout? II est si naturel de se maintenir dans les douces habitudes qu'on
a formees, conservons done ces anciens collegues. S'en trouverait-il
parmi eux auxquels on preferät des nouveaux venus, surtout des parents,
des amis plus intimes? L'arrangement est simple, l'un porte un candi-
dat, l'autre un autre, on est lä pour s'entendre sans risquer de faire de
fausses demarches en allant de cote et d'autre, et l'on se rend recipro-
quement service. N'y a-t-il pas place pour tous? Aujourd'hui a toi,
demain ä moi, toujours tout pour nous et les notres. Ces paroles magiques
finiront par mettre chacun d'accord et par faire des places du Grand
Conseil un patrimoine pour ceux qui les ont et pour les leurs.

Ainsi sera introduit, par une consequence naturelle de l'etablisse-
ment projete et en quelque sorte par la force des choses, le privilege des

places pour les uns a l'exclusion des autres, et sera amenee une nouvelle
aristocratie de families, dont le nombre d'abord un peu etendu, ne
tardera pas a se resserrer. Ainsi enfin seront pervertis les principes de

notre constitution, dont on aura precipite la corruption en s'ecartant
des les premiers temps de la regie qui ne reconnaissait de membres du
Grand Conseil que pendant les sessions, apres lesquelles il n'y avait de
droits que ceux de simples citoyens.

On a cru me repondre en me disant que si le mal que je crains doit
arriver, il arrivera, que le cercle existe ou non. Je n'ose le nier, sans
doute, car e'est trop souvent le sort des democraties, et la notre, ainsi

que je l'ai dit, porte en eile le foyer du mal. Mais loin de favoriser son
developpement, ne devons-nous pas au contraire reunir nos efforts

pour l'etouffer, et ne le facilitons-nous pas, ou meme ne l'excitons-nous
pas par la formation du cercle projete Je dis plus, il le creerait, encore
que notre constitution ne renfermät rien qui put nous le faire craindre.

D'ailleurs, ä cote du danger que ce cercle presente relativement
aux elections, on a vu, je pense, qu'il en presente bien d'autres. Compose
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tit's membres des autorites premieres, lä se prepareront dans les
commencements et finiront par se resoudre par la suite toutes les matieres
importantes d'interet public. Ce sera le centre de toutes les operations
du gouvernement lui-meme, car en supposant que l'une des autorites
ose resister aux volontes qui y auront ete manifestoes, malheur au moins,
s'ils tiennent ä leur place, aux hommes qui oseront manifester un esprit
independant.

La seront portees toutes les affaires particulieres qui interesseront
quelque membre du Grand Conseil. Qu'une mesure blesse l'un, qu'un
pretendu abus choque l'autre, qu'un avantage ä obtenir tente un troi-
sieme, qu'un quatrieme soit excite par quelque rivalite ou telle autre
petite passion, le cercle offrira une tribune toujours accessible au
premier qui voudra y monter pour fronder ou regenter, et qui peut repondre
que ce nouveau forum ne renfermera jamais que des tetes calmes et
froides, ä l'abri de toute exaltation, defaut si dangereux en temps de
crise

Quand, ä tous ces fächeux resultats de la mesure contre laquelle je
m'eleve, on joint son impopularite, je ne con^ois en verite pas comment
on peut y persister. Et certes, tout ce que j'ai dit ä ce sujet n'est point,
comme on pourrait le croire, une vaine theorie. N'a-t-on pas vu un
Etat voisin d'abord tourmente, puis, on peut le dire, perir par les
cercles? 1 Je conviens que notre population plus considerable et assez
disseminee ote la facilite qu'on avait dans cet Etat de se reunir et de se

concerter pour former une majorite qui forfät le gouvernement ä marcher

dans son sens. Mais donnez cette facilite de se reunir et de se

concerter, qui n'existe pas dans ce canton, et vous creez le danger
auquel ne put resister l'Etat dont je parle. Or, en etablissant un centre
oü viendront se rallier tous les elements du pouvoir, toutes les fois
qu'ils le desireront, tous les jours meme pour les principaux, ne detrui-
sez-vous pas l'heureux obstacle que nous devions ä notre position? Ne
rassemblez-vous pas cette population eparse et disseminee? Ne la pous-
sez-vous pas en un mot a. se concerter pour former une majorite qui
force le gouvernement ä marcher dans sons sens

Revenons done, j'en conjure, ä notre ancre de salut, ä la constitution.
En fixant les attributions du Grand Conseil, eile dit: « Sa session
ordinaire est d'un mois au plus, ä moins que le Conseil d'Etat n'en prolonge
la duree. » Son but est manifeste, eile a prevu que, dans un petit pays
comme le notre, oü tous les interets tres rapproches peuvent se croiser
ä chaque instant, etablir un Grand Conseil qui aurait le pouvoir de se

proroger, prolonger trop longtemps ses sessions, ou les faire dependre
de lui, conserver, lorsqu'elles sont terminees, un caractere ä ses membres,

1 Allusion probable ä Geneve, souvent citee par Monod dans ses Memoires, et oü
il avait de nombreuses relations.
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ce serait risquer de faire naitre les consequences dangereuses que j'ai
detaillees en partie, ce serait risquer de troubler la marche de l'admi-
nistration.

Ce que la constitution a voulu, l'etablissement du cercle du
Grand Conseil le detruit, il etablit hors des sessions une distinction
qu'elle reprouve, il forme une reunion qu'elle redoute. Conclure de
ce que cette reunion n'est point une assemblee reguliere du Grand
Conseil, ä sa parfaite innocence, c'est-ä-dire qu'elle n'agira jamais que
comme toute assemblee particuliere, ce n'est pas connaitre l'esprit
humain et croire pouvoir refuter d'un mot tout ce qui a ete dit ci-
devant. Assemblee exclusive et privilegiee, composee de tous les
pouvoirs, qu'aurait-elle ä redouter pour tout ce qu'elle se permettra?
Et si, par le fait, elle s'arroge ce qui ne lui appartenait pas de droit,
quelle autorite lui trouverait ä redire, puisqu'elle les renferme toutes
dans son sein

Je m'arrete, regrettant de m'etre cru oblige d'entrer en lice. Je n'y
suis plus propre ; ä mon age, on ne doit plus desirer qu'achever tran-
quillement sa carriere et echapper de la scene sans etre meme trop
aper^u. C'est aussi ce que je desirais. J'ai vu du feu cache sous la cendre,
qui mena^ait d'un incendie, j'ai du sonner l'alarme ; non pour me
garantir : quand il eclatera, j'aurai passe. Mais la Patrie reste et en sera
victime. Or, mon voeu le plus ardent est que, conservant ses institutions
dans leur purete originelle, croissant d'äge en age en prosperite, ainsi
qu'elle a commence, elle atteigne la fin des siecles encore jeune et pleine
de vigueur L

Le nouveau Grand Conseil vaudois issu du mouvement de la
regeneration devait donner raison au vieil homme d'Etat, qui sur-
vecut encore trois ans aux evenements de 1830. Le Conseil
d'Etat ayant propose ä l'assemblee de reporter son Cercle dans
l'ancien bätiment de la Palud, acquis depuis lors par la Ville de

Lausanne, « la plupart des membres qui prirent la parole se pro-
noncerent contre la continuation de l'etablissement, pour l'entre-
tien duquel ils estimaient qu'il n'etait pas dans la competence du
Grand Conseil de disposer des deniers de l'Etat »2.

1 B. C. U., Fonds Monod.
3 Registre des seances du Grand Conseil, n° 6, p. 56-57 ; seance du ier decembre

1831. La suppression du Cercle fut demandee au Grand Conseil par J.-L.-B.
Leresche et soixante-cinq citoyens de Vufflens-la-Ville. Leresche, dans sa Biographie
politique d'Henri Druey (Lausanne 1857), rappelle que celui-ci, de fa?on assez inat-
tendue, se leva seul pour defendre ce legs de l'ancienne administration. L'institution
paraissait au nouveau conseiller d'Etat un moyen utile pour lutter contre l'esprit de
iocalite des deputes et susciter chez eux plus d'unite, un esprit vaudois : « Le Cercle,



- i83

La suppression du Cercle fut votee ä une tres grande majo-
rite.

Une page achevait de se tourner dans l'histoire politique du
canton.

Georges Rapp.

dit-il, est relativement aux membres du Grand Conseil ce que sont pour le Canton
toutes les grandes Societes, Celles d'Utilite publique, des Sciences Naturelles, etc.
II y a un autre point de vue sous lequel le Cercle est important; c'est celui des

intrigues. Si les membres du Grand Conseil sont epars, ll y a possibility d'intrigues,
de coteries : deputes de la montagne et de la plaine, deputes de la ville et de la cam-
pagne, toutes ces divisions-la se feront mutuellement opposition... II y a un grand
avantage public ä avoir un Cercle ; c'est done dans la caisse publique que doivent
etre pris les deniers necessaires ä cette depense. Si vous la laissez aux particulars,
on ne fera rien. Oil en seraient les entrepnses publiques de tout genre, musees,
routes, bibliotheques, etc., si on les laissait ä la charge des particulars » (Op. at.,
P- 55-)
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